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Jougne,         le 25/10/2018 

 

A l’attention de:  Mairie de Jougne – Commune de Jougne 
1 place de la mairie 
25370 Jougne 
 

Expéditeurs:     Mr Nicolas Niederländer 
       2 rue de la Cachemaille 
      25370 Jougne 
 
Objet:      Révision du PLU 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans un premier temps je souhaite indiquer que l’annonce qui a été faite sur le site internet de la 

commune ne mentionne pas explicitement l’extension de la carrière de Jougne dans la révision 

du PLU, qui reste pourtant le point principal de cette révision. 

 

Un audit relatif à l’impact économique et environnemental après les premières années 

d’exploitation de la carrière aurait du être mis en place. 

La surface dont on parle ici correspond à une augmentation de +67% de surface. Quelle surface 

aura la prochaine demande d’extension ? On se dirige vers une fuite en avant concernant ces 

extensions. 

La perspective du Mont d’Or sera largement impactée (elle l’est déjà avec la carrière sous sa 

forme actuelle), même si le texte essaie de minimiser cet impact 

Le PADD du PLU de 2011 présente des données ou orientations n’étant pas mises à jour. Les 

conclusions quant à l’adéquation avec la révision du PLU devraient en tenir compte. 

Concernant les aspects routiers liés à la RN7, il faut bien mettre en perspective que l’activité 

d’extraction s’accompagne de nuisances liées à la cadence des camions qui sorte de la carrière. 

Les routes sont également mises à rude épreuves par ces camions et les conducteurs roulent 

souvent de manière dangereuse. Comme il est rappelé, l’essentiel de l’activité s’effectue vers la 

Suisse, les camions traversent donc Jougne du Nord au Sud. 

La situation de la carrière et sa surface annoncée, à l’écart - tout relatif - du bourg (comme 

voudrait le laisser entendre le texte), pourrait être justement un frein à l’installation et au 

développement économique de certains autres secteurs d’activité sur Jougne. Notamment, les 

riverains de la rue de la Fougère et des Ravières devraient être d’avantage concertés. 
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Concernant le site du Mont D’Or, la photo du belvédère parle d’elle-même. La carrière actuelle 

représente une « tache » dans le panorama et l’extension de cette dernière ne pourrait 

qu’accentuer la perte d’harmonie paysagère. 

Enfin, il apparait que des travaux à la charge de la commune seront mis en œuvre. Il n’est pas 

envisageable que des demandes d’entreprises privées amènent à des travaux et couts 

supplémentaires pour la commune (et donc ses habitants). 

 

Pour les raisons citées ci-dessus, je ne suis pas d’accord avec la modification du PLU de la 

commune de Jougne. 

Sincères salutations, 

 

N. Niederländer 

  

 

 

 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE JOUGNE 

REVISION A MODALITES SIMPLIFIEES 

B O R D E R E A U    D E S    P I E C E S 

DOCUMENT DE CONCERTATION PUBLIQUE 

 

1. DELIBERATION 

Délibération de lancement du 12 avril 2017 

 

 

2. NOTICE DE PRESENTATION 

 

 

3. REGLEMENT 

 

 

 

4. DOCUMENTS GRAPHIQUES 

4.a Extrait du document graphique de zonage avant révision (échelle 1/3000) 

4.b Extrait du document graphique de zonage après révision (échelle 1/3000) 

 

5. ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Bilan concertation Jougne - ANNEXE 10 
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